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REVUEMILITAIRESUISSE
Ulf Annee. H* 1!. Dkembre 1890

Finde critique do projet d'un nouveau reglement
d'exercice de l'infanterie snisse.

(Suite.)

Chap. II. Ecole de section.

Ce chapilre nous apporte du nouveau. II est d'ailleurs nouveau
lui-meme, notre reglement actuel ne prevoyant pas une ecole
de section. Cela ne signifie point que la chose n'existe pas, mais,
nous l'avons vu, Tinstruction de la section rentre dans le chapitre
de l'ecole de soldat. II s'agit en effet de l'inslruction du soldat,
mais comme partie d'un petit tout, d'une petite unite qui
s'appelle la section.

Qu'est-ce que la section Le projet qui regle son ecole,
neglige de nous en informer ä temps. II ne nous donne une
definition que vers la fin du chapitre, en traitant de Tordre disperse,
et encore incidemment. D'apres cette definition, la section est la

plus petite unite commandee par un officier.
La section se forme en ligne, c'est-ä-dire Ies hommes places

sur deux rangs, k un pas (80 cm.) de distance. Chaque tranche
de deux hommes, Tun derriere l'autre, forme une file. L'homme
du premier rang est le chef de file. Le projet ne Texplique nulle
part, et se contente de declarer que chaque homme du second

rang prend son chef de file.
La section une fois en ligne, on numerote de la droite ä la

gauche. Nolre reglement actuel prevoit une numörotation en une
seule serie de numeros; autant d'hommes, autant de numeros.
Les soldats du second rang portent celui de leur chef de file.

Le projet, lui, introduit une numörotation par quatre files, et
ne parle pas du numero des hommes du second rang.
Quatre files forment une escouade ou groupe. Si ä Taile gauche
la derniere escouade comprend moins de trois files completes,
eile forme un seul groupe avec l'escouade precedente (§ 61). Les
hommes une fois numerotes, on passe ä la numörotation des

escouades qui se fait egalement de la droite ä la gauche (§ 65).
Quant ä Tencadrement, il est maintenu de deux sergents, gui-
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des de droite et de gauche du premier rang, et de quatre caporaux,

dont deux guides de droite et de gauche du second rang.
Les deux autres caporaux, actuellement caporaux du centre,
prennent place d'apres le projet ä Tavant-derniere file de gauche.

S'il y a des caporaux surnumeraires, ils se placent ä la
troisieme avant-derniere file, et ainsi de suite (§ 64).

§ 66. « Le guide de droile est le remplacant du chef de section;
le caporal qui est derriere lui, commande le premier groupe, le

guide de gauche le second ; le caporal qui esl derriere lui,
commande le troisieme : parmi les autres caporaux, on designe ceux
qui fonetionnent comme chefs des autres groupes, s'il y en a.
Les caporaux qui n'ont aucun emploi restent avec le dernier
groupe.»

Dans des sections ä effectif complet, ce cas ne peut se presenter,

si les sous-officiers sont en nombre reglementaire. La section

comprend trente-six hommes el six sous-officiers. Un de ces

derniers esl le remplacant du chef de section, les cinq autres auront
donc chacun leur groupe, les groupes des ailes soit le Ier et le 5e

ayant six hommes chacun, et les trois autres ayant le chiflre normal

de l'escouade, huit hommes.
Le projet passe ensuite sans innovations sörieuses aux alignements

et aux positions, se meltre ä genou et se mettre ä terre.
Dans ce dernier cas il admet que le premier rang avance de deux

pas au lieu de trois.
Dans les exercices avec le fusil, ce qu'il faut obtenir, c'est une

execution correcte et uniforme du maniement d'armes et un

chargement aussi rapide que possible. Ce maniement connu, on

passe aux feux, qui dans Tordre serre sont de deux genres, le

feu de magasin et le feu individuel.
Pour Commander le feu, le projet recommande avec raison au

commandant de se placer lä oü il peut le mieux observer l'effet
du feu ; le meilleur endroil, ajoute-t-il, sera souvent un peu en

dehors et en arriere de l'une des ailes (§ 75). Le choix de cet
endroit sera d'ailleurs beaucoup plusaise avec la nouvelle poudre
qui ne faisant que peu de fumee n'obligera plus ä compter si al-
tentivement avec la direction du vent.

Le § 76 prevoii le commandement de t döchargez * pour t Cessez

le feu ». Encore un de ces changements qui sont loin des'im-

poser.
Voici d'ailleurs ce § : « Pour la Charge, pour les feux et pour

decharger, le second rang, au commandement de « chargez >
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(Taden) ou de < döchargez » (Entladen, au lieu de Feuer einstellen)

ou ä l'indiealion d'un genre de feu, serre sur le premier en

faisant un pas en avant ä droite.
c En prenant la position de la Charge, Thomme du second rang

place son pied droit ä cöte du pied gauche de son chef de file >.

II y a lä un lapsus calami; c'esl le contraire qui est juste:
Thomme du second rang doit placer son pied gauche ä cöte du

pied droit de son chef de file. Le texte allemand ne commet pas
celte inadvertance.

Le projet aborde ensuite les marches, marche de front, marche

oblique, pour l'exercice desquelles il engage ä ne pas tarder
ä prendre le pas de manoeuvre, soit le pas rompu. II traile
egalement des conversions de la section, tournez ä droite, ä gauche
demi ä droite, demi ä gauche. Enfin, il insiste pour qu'on habitue
la section ä manceuvrer sur le second rang aussi bien que sur le

premier.
Jusqu'ici, nous n'avons pas trouve de bien grandes modifications.

La plus importante concernait la numörotation, et peut-
etre nos lecteurs ont-ils cru que cette innovation n'avait d'autre
but que de marquer plus netlement Ia Separation entre les groupes.

Qu'on se detrompe I Si cette consideration a joue un röle
dans le changement apporte, eile n'a ete qu'accessoire. La
veritable et premiere consideration, nous allons la decouvrir en
ötudiant le passage de la ligne ä ce que le projet appelle la colonne
de marche

La colonne de marche, c'est en apparence notre colonne par
files actuelle : la section mise par le flanc, el s'avancant en rangs
successifs de qualre hommes sur le meme front. Mais ce n'esl
qu'une apparence. En realite, le projet innove, et la colonne de

marche n'a pas d'autre analogie avec notre colonne par files
que celle resultant de leur but identique, la marche sur les

routes.
Pour former la colonne par files, notre reglement prescrit le

commandement de : A droite (ä gauche) — Droite! (gauche). A
ce commandement, tous les hommes font un ä droite (ä gauche)
el les hommes des files paires font en meme temps un pas en
avant ä droite (en arriere ä gauche) pour se placer ä cöte des

numeros impairs qui sont devant (derriere) eux.
Ce Systeme est celui du doublement des files. II est pratique

non seulement chez nous, mais en France, en Aulriche, en
Italie.
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Le projet, rompant avec notre etat de choses actuel, emprunte
ä TAilemagne ie principe de la conversion. C'est afin de

permettre l'application de ce principe que la numerotalion par
quatre est adoptee.

La section etant en ligne, pour la former en colonne de marche

en changeant de direction soit ä droite soit ä gauche, en
d'autres termes pour la mettre par le flanc, on commande: Par
quatre, tournez ä droite (ä gauche) — Marche La conversion
s'exöcute par chaque quatre files, chaque numero un (ou quatre)

servant de pivot. Les numeros 1 (ou 4), du premier rang,
font donc un quart de tour ä droite (ou ä gauche), leurs cama-
rades-de file (n° l ou 4 du second rang) se placent derriere eux
par un pas oblique, et le reste de l'escouade se porle sur le nouvel

alignement ainsi donne: « Si Ton est en marche, ajoute
le projet § 84, des que la conversion est terminee, on
commande : Subdivision — Halte! ou bien : En avant — Marche!

Cette colonne de marche peut aussi se former en gardant la
direction du fronl de la seclion en ligne. Dans ce cas, notre
röglement actuel prescrit pour la colonne par files, le mouvement
de : Par files rompez ä droite (ä gauche) — Marche! A ce

commandement, le guide de tete continue ä marcher en avant; les
hommes qui doivent former la premiere file double se

mettent ä sa droite (gauche); les autres font demi ä droite (gauche),

doublent ies rangs, se portent derriere ia file du guide par
le plus court chemin et reprennent alors la direction de marche

primitive (Reglement 1876 § 53).
Avec le projet, il faut rompre par escouades. Au commandement

de Par quatre rompez ä droite (ä gauche) — Marche!
l'escouade qui est ä Taile indiquee marche droit devant eile et Ies

suivantes se placent successivement derriere, par une marche
oblique (§ 8b). En somme, il se fait ainsi en petit, dans la
section, ce qui se fail en plus grand avec notre reglement actuel
dans la compagnie lorsqu'il s'agit de rompre la ligne pour
former la colonne par sections. On commande alors: Par sections

rompez ä droite (ä gauche) — Marche! La section de Taile
indiquee continue sa marche en avant, landis que les trois autres
viennent successivement se placer derriere eile par une marche

oblique.
De la colonne de marche pour reformer la ligne, si la direction

du front doit ötre changee, on commande une nouvelle conversion

par quatre, ä droite ou ä gauche. Si la direction du front
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doit etre conservöe, on execute une mise en ligne au commandement

de : A gauche (ä droite) en ligne — Marche I La premiere
escouade reste en place ou continue ä avaocer dans la meme
direction, si le mouvement s'exöcute en marche; les autres
escouades obliquent et marchent jusqu'ä la hauteur de la premiere
sur laquelle elles s'aligneot. En marche, la premiere escouade
reste au pas ordinaire, les aulres prennent le pas gymnastique
jusqu'ä ce qu'elles soient arrivees ä la meme hauteur et s'alignent
successivement. Si le chef de seclion fait arreter avant que ce

mouvement soit terminö, il faut cependant Tachever (§ 80).
Ici encore nous trouvons dans Töcole de section les prescriptions

de notre röglement relatives au döploiement ,de la compagnie.

Et maintenant, pourquoi Tauteur du projet a-t-il cru devoir
apporter ä nos usages un changement de celte importance?
Sans doute le motif est important aussi Helas non, il s'agit
tout simplement d'uniformiser les reglements de Tinfanterie et de
la cavalerie. Dans cette derniere arme, on pratique la conversion,

parce que les chevaux ötant moins larges que longs, et ne

pouvant d'ailleurs pivoter sur un seul sabot, il n'etait pas
possible de manceuvrer differemment. Celte impossibilite materielle
obligeait egalement, si Ton voulait uniformiser les reglements,
de modifier celui de Tinfanterie. C'est donc parce que 3800 hommes

de cavalerie precedent d'une maniere, qu'on force les 150

ou 160,000 hommes de notre infanterie d'oublier ce qu'ils ont
appris pour apprendre du nouveau. Et avec tout cela, on n'arrive
pas meme ä Tuniformile. Dans la cavalerie, la conversion se fait

par trois files ; eile se ferait par quatre files dans Tinfanterie. II
y a du reste deux bons arguments en faveur de cette difference,
premierement la necessite de ne pas trop allonger et trop amai-

grir la colonne ; secondement la plus grande facilite de deploiement.

Mais ainsi le principe de l'uniformite n'est pas respecte.
D'ailleurs le füt-il, en resulterait-il de bien grands avantages, et

ces avantages compenseraient-ils les inconvenients reels que
Tadoption du nouveau reglement entraioerait?

En fait, on ne s'est jamais apercu que la difference des deux

reglements d'infanterie et de cavalerie provoquät des difficultes.
Cette difförence exisle dans tous les pays qui nous entourent
excepte TAllemagne ; ces pays disposent de forces de cavalerie
autrement imporlaotes que les nötres, et cependant ils n'ont pas
ressenti le besoin de Tuniformisation
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D'autre part le changement presente plus d'un inconvenient.

Passer de la ligne ä Ia colonne de marche, ou colonne par
files, comme on voudra, est un de ces mouvements ölömentaires.,
se repetant cent fois dans la journee, et qui gräce ä cette repetition

constante, est devenu machinal pour le soldat. Obeir au
commandement de A droite — droite! C'est en quelque sorte
executer un mouvement instinctif. II n'y a plus d'hesitation, il
n'y a meme plus röflexion; le corps a^it de lui-meme. Aussi
changer un mouvement de ce genre, c'est se heurter ä des
difficultes beaucoup plus grandes que pour tout autre mouvement,
moins elementaire, et par consequent moins assimile. L'habitude,
dit le proverbe, est une seconde nature; et le proverbe a
surtout raison lorsqu'il s'agit d'une habitude aussi inveteree. Combien

ne faudrait-il pas peiner ä la täche pour Textraire, cette
habitude I que de temps perdu pour un si petit objet! A chaque
instant, les reminiscences de l'ancien regime se feraient jour chez

celui-ci ou chez celui-lä, et ce serait un mouvement mal execute
c'est-ä-dire ä recommencer. Le temps mis ä ses redites serait si

pröcieux cependant pour l'etude de manoeuvres plus compliquees
et plus importantes! Ce serait donc beaucoup demander aux 25
classes d'äge actuelles de notre armee, cela sans utilite vraiment
reconnue. On pourrait meme dire qu'introduire de semblables

modifications, c'est compliquer ä plaisir, c'est agir par amour
du changement.

Et ce ne sont pas seulement les 25 classes d'äge de Tarmee
active, elite et landwehr, que Tadoption du projet sur ce point
viendrait depayser, ce serait aussi nos soldats du landsturm, et

nos classes d'äge de dix ans ä venir; car on peut verita-
blement dire que le Systeme du doublement des files est ancre
dans nos moeurs. Facile et simple, il est appris et pralique clans

les lecons de gymnastique de toutes les ecoles du pays. Des Tage
de neuf ans, les eleves qui se rendent ä la promenade sous l'ceil
du maitre apprennent ä passer de la ligne ä la colonne au moyen
du doubler. Les corps de cadets aussi, dans les etablissements oü
ils existent, appliquent cette disposition de notre reglement; et

tous ces enfants devenus recrues se presentent des le premier
jour de service, sinon rompus ä ce mouvement, du moins le
connaissant assez pour qu'ä la fin de la journee dejä, il s'exöcute
sans trop de lourdeur ni de bavures.

En outre, le doublement des files a l'avantage d'une execution
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plus rapide. Le temps de faire un ä — droite avec pas oblique
en avanl ou en arriere, et le mouvement est execute. Dans la

marche, on ne peut meme pas appröcier ce pas supplementaire
des numeros pairs : la marche dans la nouvelle dirertion indiquöe
s'effectue sans arret ni ralentissement, et sans commandement
nouveau. Avec la conversion au contraire, il faut le temps
necessaire ä l'aile conversante de l'escouade pour se porter ä la

hauteur du pivot, et de plus, la conversion terminee, alors meme
que la section est en marche, il faut encore le commandement de

En avant — marche pour faire reprendre aux hommes l'allure
normale.

Nous avons dit plus haut qu'en apparence, Ia colonne de marche

du projet, ne differe pas de notre colonne par files actuelle.
Cela n'est pas toul-ä-fait exact. Dans notre colonne par files, toutes

ces files se suivent ä distances uniformes, ä la largeur d'un
homme. Dans la nouvelle colonne de marche, les deux rangs de

chaque escouade se suivent ä un pas (80 cm.) de distance; mais
la distance d'une escouade ä l'aulre est de deux largeurs d'hommes

avec leurs intervalles de contact (main sur la hanche).
Toutefois, dans la marche, ces distances s'ögalisent, sans nuire
pour cela au retablissement de la ligne lorsque pour Tobtenir,
les escouades executent une nouvelle conversion ä gauche ou ä

droite.
Une autre difference provient de cette disposition du § 61 qui

veut que lorsqu'ä Taile gauche de la section se trouve une
escouade ayant moins de trois files completes, eile forme un seul

groupe avec l'escouade precedente. Les deux derniers rangs de la
section en formation de marche peuvent avoir ainsi jusqu'ä six
hommes de front. Le projet, il est vrai, ne dit nulle part expressement

que dans ce mouvement l'escouade incomplete doit se sou-
der ä la precedente; mais il est impossible d'admettre le contraire,
savoir que l'escouade incomplete opere la conversion pour son

propre compte; car le cas pourrait se presenter d'une escouade
d'une seule file, qui des lors dans la colonne de marche donnerait

deux rangs successifs d'un seul homme. Apres quoi, si malgre

ce qu'une teile manoeuvre peut presenter d'invraisemblable
et de peu pratique le projet enlend qu'elle s'exöcute, il fera bien
de le declarer. Jusque lä, les paris sont ouverts.

Nolre colonne par files devient donc colonne de marche dans
le projet. Mais celui-ci prevoit aussi une formation qu'il appelle
la colonne par files. C'est nolre colonne par deux. Elle se forme
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au commandement normal de A droite (ä gauche) — droite
(gauche)!, on da A droite (ä gauche) — Marche: si la ligue esl eu

mouvement.
Le principe de la conversion discute ci-dessus exerce encore

une influence sur le passage de la colonne de marche ä la colonne

par files, et vice et versa. Actuellement, ce mouvement n'est pas prevu
dans nolre ecole de soldat. Toutefois, dans la pratique si la colonne

par deux etant formee on veut obtenir la colonne par files, on
commande Par quatre — Marche! A ce commandement si la
colonne est la droite en tete, les numeros pairs font un pas oblique
ä droile en avant et se placent ä la droite des numeros impairs.
Si au contraire la gauche est en tete, les numeros pairs vonl
occuper la meme place ä Taide d'un pas oblique ä gauche en
arriere. Pour reformer la colonne par deux, on commande : Par
deux — Marche! Et les numeros pairs viennent se replacer
derriere ou devant les numeros impairs ä Taide des mouvements
inverses de ceux qu'ils onteu ä executer pour passer ä la colonne

par files.
Avec le projet, pour former la colonne de marche de la

colonne par files, le commandement est: Par quatre a gauche (d
droite) en ligne — marche! Dans chaque escouade, le soldat du

premier rang, qui oecupe la gauche dans la colonne par files
continue alors ä marcher en avant; son camarade de file vient se

piacer derriere lui, et ies autres files s'alignent sur la premiere,
chaque homme du second rang se placant derriere son chef de

file. En marche le commandement s'exöcute au pas gymnastique.
Si Ton veut au contraire passer de la colonne de marche ä la

colonne par files, le projet maintient notre commandement de:
Par deux — marche! Mais l'execution differe. Le guide n° i du
premier rang, si la colonne a ete formee ä droite, ou le guide
n° 4 du premier rang, si la colonne a ete formee ä gauche,
continue sa marche en avant; Thomme qui est derriere lui se place ä

sa droite (ä sa gauche) et les autres files suivent par une marche

oblique (§ 9:2).

Si le commandant veut changer la direction de marche de

l'une comme de l'autre colonne, le projet remplace le commandement

de : colonne ä droite ou colonne ä gauche par celui de

Tournez ä droite (demi ä droite) ou Tournez ä gauche (demi ä

gauche) — marche (§ 93).
On le voit, tous ces changements sont importants, pour le moins
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autant qu'inutiles. Nous avons meme laisse entendre que nous les

estimions dangereux, parce qu'ils porteront alteinte ä la sürete
d'exöcution ä laquelle, dans tous ces mouvements ölömentaires,
sont parvenues nos troupes, gräce ä une pratique constante, gräce
ä l'habitude acquise. Mais ce qui nous parait presenter surtout
des inconvenients, c'est la conservation de commandements
actuels auxquels doivenl correspondre des mouvements ou
formations nouveaux. Tel ce commandement de Tournez ä droite
qui jusqu'ici se donnait uniquement ä la ligne, et qui d'apres le

projet s'adresserait ä la colonne ; teile cette formation de la
colonne par flies du projet, ä laquelle correspond celle de la
colonne par deux actuelle. Ce sont ces innovations lä surtout qui
peuvent produire la confusion, entrainer l'incertitude et le dösordre.

Nous prefererions donc, ä deux petites adjonctions pres,
voir maintenus les commandements, les mouvements et les
formations de notre ecole du soldat. Ces deux peliles adjonctions
concerneraient:

1° Le commandement de marche ajoute ä celui de colonne ä
droite ou ä gauche donne pour operer les changements de direction

de Ia colonne. On maintiendrait ainsi ie principe de la

Separation du commandement d'avertissement et du commandement

d'exöcution, et Ton obvierait ä la surprise que cause aux
hommes ce commandement incomplet, et ä Thesitation dont,

pour son execution, il est souvent suivi.
2° L'introduction des mouvements pour passer de la colonne

par files ä la colonne par deux, et inversement. Dans la pratique
ces mouvements sont frequents et s'effectuent chaque fois qu'il
est necessaire de passer par un chemin etroit ne permettant pas
la formalion par quatre hommes de front.

Si pour tout le reste nous optons en faveur du maintien du
reglement de 1876, ce n'est pas que nous le considerions comme
parfait. Nous reconnaissons meme volontiers que les dispositions
du projet font preuve d'une logique ignoree de notre reglement.
Ainsi notre colonne par files, n'est pas une colonne par files,
mais bien par double files, la file ne se composant que de deux
hommes. C'est donc avec raison que le projel appelle colonne par
files notre colonne par deux, et qu'il choisit pour la colonne par
quatre le nom de colonne de marche qui repond bien ä la
realite.

11 y a egalement illogisme entre le commandement de A droite
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(ä gauche) — droile (gauche), donne pour passer de la ligne ä

noire colonne par files, et le mouvement ä exöculer pour operer

ce passage. Strictement, ä ce commandement devra't repondre

pour chaque homme la meme conversion individuelle : le

quart de tour ä droite ou ä gauche. C'est d'ailleurs le premier
enseignement donne au soldat. Le quart de tour, dit le reglement

§ 13 s'exöcute au commandement de A droite (ä gauche) —
Droite (gauche) Des lors, Thomme devrait toujours avoir le

meme mouvement ä faire, qu'il recoive ce commandement etant
isole, ou qu'il le recoive ötant dans la ligne. II en rösulterait
conformement au projet la formation par deux, la colonne par
files. Or, il n'en est rien. Au commandement de ä droile, Thomme
isole fait son quart de lour. Dans la ligne s'il porte un numero
pair, il ne Texecute que si Ton a soin de lui Commander Par
deux ä droite ; sans cet avertissement il doit faire, outre le quart
de tour, un pas oblique en avant ou en arriere, suivant les

circonslances. Teile est la consequence, ou plutöt Tinconsequence
du Systeme.

Eh bien malgre tout, nous plaidons pour cetle inconsequence.
Nous plaidons pour eile, parce que nos hommes y sont habituös;
qu'ilsl'executenld'instinct, sansrecherchersi oui ou non Ia logique
y est; parce qu'enfin s'il est vrai, comme le dit l'introduction du

projet, que Ies formes prescrites par Ie reglement ne doivent etre
ni remplacöes par d'autres ni changöes sans de bonnes raisons, cela
est vrai non seulement pour le projet, mais dejä pour nolre
reglement actuel.

Avant d'aborder Tordre disperse dans la section, une innovation

est encore ä signaler. Les faisceaux ne se forment plus en

ligne mais en colonne de marche, chaque rang de quatre hommes

ayant le sien.

§94. c Au commandement de Formez — faisceaux, les deux
hommes du milieu dans chaque rang, apres avoir enleve les cou-
vre-canon, placent leur fusil, la crosse contre la pointe de leurs
pieds extörieurs, la hausse contre eux, et ils croisent les baguet-
tes. L'homme de droite lie alors les deux baguettes avec celle de

son fusil et forme le faisceau de fa<jon que tous les guidons
soient en dehors. Le quatrieme homme appuie son fusil au
faisceau el on remet alors les couvre-canon. »

§ 85. c Si les hommes rompent les rangs, ils se remellent en

rangs aux faisceaux dans la meme formation, au commandement
de « A vos rangs ». Au commandement de Rompez — faisceaux,
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n enleve tout d'abord Tarme appuyee contre Ie faisceau, puis
Ies trois hommes saisissent chacun leur fusil de la main droite,
apres avoir enleve les couvre-canon avec la main gauche, de-

lient le faisceau et remettent le couvre-canon. »

Sans doute, cette maniere de former les faisceaux en coloune
de marche offre des avantages. Elle permet surtout de gagner du

temps dans les haltes horaires, en supprimant le mouvement de

front et l'obligation de faire ensuite deux pas en arriere pour occuper

le bord de la route. Avec les disposilions du projet, aussitöt
Ia troupe arretee, les faisceaux sont formes sans autre. Seulement,

il faudra avoir soin de prendre entre les rangs une distance
süffisante, sinon les hommes du rang de devant en ötant leurs
sacs risqueront de renverser le faisceau du rang de derriere.
Neanmoins il y aurait lieu d'admettre comme utile le maintien
des §§ 94 et 95.

Mais est-il necessaire pour cela de supprimer la formation des

faisceaux dans la ligne Les deux syslemes ne peuvent-ils pas
coexister Certainement, et avec avantage.

Tout d'abord, Ia formation de rassemblement est gereralement
la ligne pour toute petite unite ä partir de la compagnie. Meme
dans les formations de rassemblement du bataillon et unites
superieures, dans chaque compagnie, les pelotons ou les seclions
se forment en ligne. Des lors il est rationnel que les faisceaux

puissent se faire dans ces formations.il faut que les hommes puissent

venir prendre la formation de rassemblement de leurs unites

derriere les faisceaux, et que ceux-ci une fois rompus, il ne
soit pas necessaire d'effectuer des manoeuvres, conversions ou
autres, pour obtenir celte formation de rassemblement. En outre,
il est illogique de faire prendre aux hommes deux formations
differentes au meme commandement de < A vos rangs » suivant
qu'ils sont sans armes ou porteurs de leur arme, ou bien

que les armes etant en faisceaux, ils doivent les reprendre. Le
§ 60 dit en effet que « Au commandement de A vos rangs, les

hommes, sans aulre, se placent sur deux rangs dans Tordre de

leurs numeros de contröle, de facon que les numeros un et deux,
qui sont les plus grands, forment la premiere file •. Des lors,
pourquoi le § 95 vient-il contredire le § 60, en ordonnant que
si les faisceaux sont formes, les hommes se placent en colonne
demarche au commandement de A vos rangs\Le projet, qui
veut retablir la logique dans nos reglements militaires, aurait du
la respecter dans ce cas. Si donc, ilintroduisait les faisceaux dans
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la ligne, il faudrait maintenir Ie commandement ordinaire de A

vos rangs pour ordonner aux hommes de se former en ligne
derriere les faisceaux; et prescrire un autre commandement, par
exemple « En colonne demarche — ävos rangs », ou tel du meme
genre. pour leur ordonner de former la colonne de marche.

Enfin, le motif le plus serieux pour le maintien des faisceaux
dans la ligne, est le principe qu'ä portee de Tennemi, il faut
presenter le front; et cet autre, qu'il faut eviter autant que possible
les mouvements de flanc devant Tennemi. II n'est pas naturel
qu'un reglement mililaire porte ainsi atteinte ä des prineipes aussi
ölömentaires et aussi importants. II ne faut pas qu'une troupe au

repos, qui risque peut-etre d'elre surprise ou de devoir tout-ä-
coup se porter rapidement au devant de Tennemi pour une raison

ou pour une autre, il ne faut pas que celle troupe soit obligee

de se former par le flanc pour ressaisir ses armes, et perde
encore du temps ä retablir son front. Dans de telles alternatives, les
hommes doivent pouvoir empoigner leurs fusils et marcher en
avant. II est des cas oü les secondes ont leur valeur.

Une derniere critique concernant Töcole de section en ordre
serre, s'adresse aux commandements de « Döposez les sacs
(Säcke ablegen) » et de « Remettez les sacs (Säcke aufnehmen) •.
Cette critique est la meme que nous avons formulee dejä
relativement aux commandements pour metlre et öter la bayonnette.
Nos commandements actuels de « Sac — ä terrel (Sack — ab)! »

et de « Sac — au dos (Sack — auf)! » nous paraissent infiniment

plus heureux ; ils sont plus energiques, plus rapides, plus
militaires. (A suivre.)

Rassemblement de 1890. II6 dirision.

La poste de campagne. — Le corps des velocemea.

Sur ces branehes de service nouvelles, au moins dans leur forme
acluelle, nous croyons devoir publier tout d'abord les actes
officiels et en premier lieu les interessants rapports ci-apres, des

chefs de la poste de campagne et du service velocipedique de la

IIe division.
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